
La beauté de la Protection esthétique.
Que vous désiriez conserver la beauté naturelle de votre véhicule ou bien sa valeur, la Protection esthétique 
de SécurAuto vous propose une vaste gamme d’options qui vous permettront de faire face aux incidents de la 
vie en toute tranquillité d’esprit. 

Voici comment nous entretenons l’apparence de votre véhicule.¹

Surclassement optionnel.

Surclassement de la couverture Pare-brise
Dans certains cas, la réparation du pare-brise 
n’est pas appropriée ou sécuritaire. Ce 
surclassement vous donne droit à un pare-brise 
supplémentaire si le vôtre ne peut être réparé 
adéquatement.

Surclassement de la couverture Pneus et jantes
Ce surclassement vous donne droit au 
remplacement de pneus et de jantes irréparables.
Limite de l’avantage² : 5 000 $ par durée de contrat ou 
la valeur du véhicule si celle-ci est inférieure.

Surclassement de la couverture Assistance
routière
Prenez la route en toute confiance en sachant 
que nous vous procurerons une assistance si vous 
vous retrouviez en panne sur le bord de la route.
Limite de l’avantage² : 175 $ par évènement.

Coûts typiques de 
réparation.³
Maintenir l’aspect neuf d’un véhicule peut 
coûter cher. Voici ce que les réparations 
pourraient coûter si vous n’étiez pas couvert 
par la Protection esthétique.

Remplacement du pare-brise

Échange de la clé et de la télécommande 
de déverrouillage

Réparation de dommages causés aux 
jantes par un frottement contre le trottoir 

Remplacement de pneu

Remplacement de jante

Retrait de bosses mineures

Réparation d’un éclat sur le pare-brise

Réparation d’égratignures sur les sièges 
en cuir

Remplacement de phare

1 030 $ 

520 $ 

 400 $ 

540 $ 

950 $ 

170 $ 

100 $ 

190 $ 

2 780 $

Retrait de bosses mineures
Nous utiliserons la méthode la moins intrusive 
possible pour retirer les bosses mineures sur votre 
véhicule afin de préserver la beauté et le fini de sa 
peinture d’origine. 

Protection de l’intérieur
Maintenez l’intérieur de votre véhicule en parfait 
état grâce au service de réparation des 
dommages et d’élimination des taches sur la 
plupart des surfaces en tissu, en cuir et en vinyle 
du véhicule.

Réparation des pneus et des jantes
Puisque les caractéristiques de sécurité et de 
maîtrise du véhicule sont primordiales, nous 
fournirons un service de réparation pour vos 
pneus et vos jantes. Le service comprend la 
réparation de dommages esthétiques sur les 
jantes étant causés par un frottement accidentel 
contre le trottoir lors d’une manœuvre normale 
de stationnement.
Limite de l’avantage² (réparation de dommages causés aux 
jantes par un frottement contre le trottoir) : 2 évènements de 
400 $ chacun.

Réparation du pare-brise
Un éclat sur le pare-brise est parfois inévitable. Nous 
maximiserons la sécurité et le rendement de votre 
pare-brise en réparant les dommages causés par des 
dangers routiers.

Réparation des phares et des feux arrière
Nous fournirons un service de réparation pour les 
phares et les feux arrière endommagés par des 
dangers routiers afin que vous puissiez poursuivre 
votre route, et ce, à toute heure du jour ou de la nuit.

Service d’échange de la clé et de la télécommande 
de déverrouillage
Nous échangerons votre clé et votre télécommande 
de déverrouillage, nous les reprogrammerons ou nous 
changerons les piles, et ce, sans frais supplémentaires, 
pour ne pas vous laisser enfermé dehors.
Limite de l’avantage² : 2 échanges par durée de contrat, d’une 
valeur allant jusqu’à 1 000 $.

Location de véhicule
Ne soyez jamais pris au dépourvu. La Location de 
véhicule est comprise lors de toute demande de 
services admissible en vertu de la Protection 
esthétique.
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Réparation des pneus et des jantes  
Puisque les dangers routiers sont hors de votre 
contrôle, nous réparerons les pneus et les jantes 
de votre véhicule qui ont été endommagés par 
ces derniers. 

Réparation de dommages causés aux jantes 
par un frottement contre le trottoir
Vous avez eu un petit accrochage? Ne vous en 
faites pas. Nous réparerons les dommages 
esthétiques sur vos jantes, causés par un 
frottement accidentel contre le trottoir lors de 
manœuvres normales de stationnement.
Limite de l’avantage² : 2 évènements de 400 $ chacun.

Location de véhicule
Ne soyez jamais pris au dépourvu. La Location 
de véhicule est comprise lors de toute demande 
de services admissible en vertu de la Protection 
esthétique.

Surclassements optionnels.
Surclassement de la couverture Pneus 
et jantes   
Ce surclassement vous donne droit au 
remplacement de pneus et de jantes 
irréparables.
Limite de l’avantage² : 5 000 $ par durée de contrat ou 
la valeur du véhicule si celle-ci est inférieure.

Surclassement de la couverture Assistance 
routière
Prenez la route en toute confiance en sachant 
que nous vous procurerons une assistance si vous 
vous retrouviez en panne sur le bord de la route.
Limite de l’avantage² : 175 $ par évènement.

Entièrement transférable
Vous pouvez transférer la durée 
résiduelle de votre contrat de Protection 
esthétique à un autre acheteur privé.

Garantie de remboursement de 
30 jours
Vous pouvez résilier votre Protection 
esthétique et obtenir un remboursement 
intégral jusqu’à 30 jours suivant la date 
d’achat de votre contrat. 

Réseau de couverture étendu 
La Protection esthétique est valide au 
Canada et aux États-Unis continentaux.

Aucune franchise 
Vous ne paierez aucune franchise pour les 
avantages couverts pendant la durée de votre 
contrat, sauf si vous utilisez votre véhicule à 
des fins commerciales légères.

Couverture équivalente à la valeur du 
véhicule
La limite cumulative pendant la durée du 
contrat équivaut au prix d’achat de votre 
véhicule (assujettie aux limites de demandes 
individuelles).

Options de financement
Vous pouvez ajouter la Protection esthétique 
à votre contrat de financement ou de location, 
ou la payer par versements.

PROTECTION DES 
PNEUS ET DES JANTES

Avantages supplémentaires de la Protection 
esthétique de SécurAuto.

securedrive.ca

Communiquez avec votre concessionnaire 
pour obtenir de plus amples renseignements 

ou composez le 1 866 287-6200.

1. Les dommages causés par une collision ou un acte de vandalisme sont exclus. Consultez votre contrat pour obtenir tous les détails sur la couverture et 
les autres exclusions.

2. Tous les montants indiqués comprennent les taxes.
3. Ces montants ne sont que des moyennes. Les frais de réparation peuvent varier en fonction de la marque et du modèle du véhicule et de la gravité des dommages.

Le contenu du présent dépliant n’est qu’un résumé de certaines modalités du contrat applicable au programme. Veuillez vous référer au contrat pour obtenir tous 
les détails sur la couverture et ses exclusions. Le contrat pourrait ne pas être offert dans toutes les provinces ou tous les territoires, et ses dispositions peuvent 
varier selon les exigences provinciales ou territoriales individuelles.
Programme administré par Le Groupe financier LGM et, dans certaines régions, souscrit par la Compagnie d'Assurance Trisura Garantie, 333 Bay Street, bureau 
1600, Toronto (Ontario); téléphone 416 214-2555; télécopieur 416 214-9597; www.trisura.com.
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